
1855.] BILL. [No. C50.

Acte pour ériger les comtés électoraux de PIslet et de
Montmagny en des municipalités séparées, et pour d'au-
tres fins.

Cfonsidérant la grande distance à laquelle se trouvent les paroisses Préambule.
les plus éloignées de la municipalité du comté de l'Islet, du lieu

des séances du conseil municipal de ce comté, et combien il est diffi-
cile de s'assurer de la présence au conseil de tous les conseillers de la

5 dite municipalité, et que pour remédier à cet in~convénient il est expé-
dient de diviser la dite municipalité ;-A ces causes, qu'il soit statué, etc.,
comme suit :

I. Les comtés électoraux actuels de l'Islet et de Montmagny tels que Deux munici.
bornés et décrits par l'acte 16 Vic., chap. 152, constitueront et seront palités éta-

10 des comtés séparés, et chacun des dits comtés sera une municipalité ®ies

tout de même que toute municipalité de comté maintenant établie par la
loi, et il aura, exercera et possèdera dans les limites qui lui sont assi-
gnés tous et chacun les pouvoirs de corporation donnés et accordés par
la loi aux municipalités de comté.

15 IL. Depuis et après le premier de juillet, qui suivra la pas- Les conseil-
sation du présent acte, tous les conseillers maintenant élus pour la dite lers actuels

municipalité du comté de lIslet sortiront d'office, et la dite municipalité se retireront.

sera dissoute et cessera d'exister, et la première élection de conseillers Eleqtion de
pour les municipalités erigées par le présent acte auront lieu le nouveaux con-

20 de juillet prochain. seillers.

III. Tous règlements du conseil municipal de la municipalité actuel- Quant aux ré-
lement en existence demeureront en force et auront leur effet comme glements de la
règlements de chacune des dites nouvelles municipalités respectivement municipaitéactuelle et aux
jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés par aucun règlement à être deniers lui ap-

25 passé parles dites municipalités respectivement; et tous les deniers entre partenant.
les mains du secrétaire-trésorier de~ la municipalité actuelle seront,
après paiement à même ces mêmes deniers de toutes dettes dues par la
dite municipalités, divisés entre les dites deux municipalités à propor-
tion du montant prélevé dans chacune respectivement.

8O IV. Le dit conseil municipal pour le comté de l'Islet tel qu'érigé par Lieux des
le présent acte tiendra ses séances au village de St. Jean Port Joli dans réunions des
le dit comté, et le conseil municipal pour le comté de Montmagny tien- coneils.

dra ses séances au village de Montmagny dans le dit comté jusqu'à ce
que d'autres places soient choisies par les dits conseils respectivement. Bureau d'en-

85 Le bureau d'enregistrement pour la présente municipalité, actuellement registrement
tenu dans la paroisse de llslet, sera transféré au village de Montmagny dans Po Montma-

A51ny


